
 

 

Assemblée publique de consultation  

concernant le projet de règlement suivant : 

 

« Règlement 627-21-23 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à modifier la grille de 

spécifications I-3 ». 

 

Une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement a été tenue à 18h30, le 

6 septembre 2023, au bureau temporaire de l’hôtel de ville, situé au 125-A, rue du Parc à Saint-

Joseph-de-Beauce.  

 

Cette assemblée de consultation a été tenue conformément aux dispositions des articles 125 et 127 

de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. Une copie de l’avis public annonçant l’assemblée 

publique de consultation est versée au dossier attestant de la promulgation de cet avis. 

 

Le projet de règlement 627-21-23 modifiant le Règlement de zonage 627-14 vise les éléments 

suivants : 
 

❖ Modifier la grille des spécifications I-3 pour : 

- Permettre l’implantation d’un lave-auto comme usage spécifiquement autorisé 

 

Aucun contribuable n’était présent, donc aucune question n’a été posée, ni aucune modification n’a 

été suggérée concernant ce projet de règlement. 

 

Lors d’une séance ultérieure, le conseil adoptera le règlement 627-21-23. 

 

Cette assemblée de consultation est déclarée close à 18 h 50. 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC BEAUCE-CENTRE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Séance ordinaire du 10 octobre 2023 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue à la 

salle Desjardins du Centre Frameco, au 700, route 173 Nord, à Saint-Joseph-de-Beauce, le dixième 

jour du mois d’octobre deux mille vingt-trois, à vingt heures. 

 

Sont présents : 

Messieurs les conseillers : Jocelyn Gilbert, Sylvain Gilbert, Michel Doyon,  

Éric Blanchette-Ouellet, Normand Boutin, Pierre-Olivier Boivin 

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Serge Vachon. 

 

Sont également présents : 

Le directeur général, monsieur Simon Leclerc et madame Nancy Giguère, greffière. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1- Ouverture de la séance  

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

1.3 Informations aux citoyens 

- Activités des loisirs  

 

 

2- Greffe 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 septembre 2023 

2.2 Avis public 23-606 Vente d’un terrain situé sur la route 173 Sud – Partie du lot 

5 760 429 du Cadastre du Québec 

 

 

 



 

 

3- Administration générale 

3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire  

3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 

3.3  États des résultats au 30 septembre 2023 

3.4 Demande de dons 

3.5  Signataires autorisés pour les chèques, effets et autres documents financiers 

3.6 Contrat pour l’installation du câblage informatique pour les travaux de rénovation de 

l’hôtel de ville 

 

 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  

4.1  Dérogation mineure pour la propriété située au 896, rang de la Petite-Montagne à 

Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 875 973 du Cadastre du Québec, zone 

F-110.1 

4.2 Appui à une demande d’autorisation à la CPTAQ visant à autoriser l’utilisation du lot 

3 875 973 à une fin autre que l’agriculture 

4.3 Adoption du règlement 627-21-23 modifiant le règlement de zonage 627-14 visant à 

modifier la grille de spécifications I-3 

4.4 Dépôt du procès-verbal du Comité de démolition – 1365, avenue du Palais 

 

 

5- Loisirs et culture 

5.1 Embauche de personnel au restaurant du Centre Frameco 

5.2 Protocole d’entente pour la location du théâtre  

5.3 Renouvellement du bail avec Équijustice  

5.4  Bail de location avec le Centre d’action bénévole Beauce-Etchemin (CABBE) 

5.5 Installation du système LiveBarn au Centre Frameco 

 

 

6- Sécurité publique 

6.1  Adoption du règlement 576-2-23 modifiant le règlement 576-09 décrétant l’imposition 

d’une taxe pour le financement des centres d’urgence 9-1-1 

6.2 Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps 

partiel 

6.3 Achat d’un véhicule tout-terrain 

 

 

7- Travaux publics et hygiène du milieu 

7.1  Contrat 23-594-G Travaux de rapiéçage de routes 

7.2 Contrat 23-605-G Soufflage hivernal sur le territoire 

7.3 Nomination d’un technicien en eau potable et eaux usées 

 

 

8- Service d’ingénierie 

 

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée 

10.1 Questions relatives à la séance 

10.2 Autres questions 

 

 

11- Levée de la séance  

 

 

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Serge Vachon demande un court moment de réflexion et, par la suite, il déclare 

ouverte la séance ordinaire du 10 octobre 2023.  

 

 

 

 



 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2023-10-253 

 

Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la présente 

séance ;   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que modifié.  

 

Les points suivants sont reportés : 

 

5.3 Renouvellement du bail avec Équijustice  

5.4  Bail de location avec le Centre d’action bénévole Beauce-Etchemin (CABBE) 

6.3 Achat d’un véhicule tout-terrain 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

1.3 Informations aux citoyens  

- Activités des loisirs  

La Ville invite les Joselois à participer au concours #illuminonsstjoseph jusqu’au 30 octobre 2023. 

Un bon d’achat de 100$ dans un commerce de Saint-Joseph sera tiré parmi tous ceux qui 

illumineront leur propriété pour l’Halloween. 

 

Dès le 19 octobre prochain, tous les jeudis à partir de 18h30, vous pourrez pratiquer le pickleball 

au gymnase de l’école Lambert. Chaque joueur doit apporter sa raquette et ses balles. Une belle 

occasion pour découvrir ce sport.  

 

 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 septembre 2023 

Résolution no 2023-10-254 

Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 11 septembre 2023, à 

20 heures a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la 

Loi sur les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce tenue le 11 septembre soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  
 

 

2.2  Avis public 23-606 Vente d’un terrain situé sur la route 173 Sud – Partie du lot 

5 760 429 du Cadastre du Québec 

 

Résolution no 2023-10-255 

Attendu que le conseil souhaite accorder la possibilité au plus grand nombre possible de personnes 

de se porter acquéreur d’une partie du terrain portant le numéro de lot 5 760 429 du Cadastre du 

Québec et situé sur la route 173 Sud ;  

 

Attendu qu’un avis public de vente est demandé relativement à cet immeuble ;   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :   

 

De procéder à un avis public pour la vente du terrain situé sur la route 173 Sud à Saint-Joseph-de-

Beauce et désigné comme étant une partie du lot 5 760 429 du Cadastre du Québec.  

 

Que cet immeuble soit vendu au plus offrant et à un prix jugé raisonnable selon le marché actuel. 

La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce ne s’engage à accepter ni la plus haute, ni aucune des 

soumissions déposées et décline toute responsabilité ou toute obligation à cet égard. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 



 

 

3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 

 

Le rapport des déboursés incluant des paiements autorisés par résolutions pour la période finissant 

le trente septembre deux mille vingt-trois (30-09-2023) a été déposée. Un montant total de trois 

millions cent quatre-vingt-dix-huit mille sept cent quatre-vingt-huit dollars et vingt-deux cents 

(3 198 788.22 $) a été payé dont une somme de quatre cent trente-sept mille huit cent quarante-

cinq dollars et trente-neuf cents (437 845.39 $) payée par prélèvements automatiques (12 424 à 

12 469), d’une somme de deux millions sept cent cinquante-quatre mille neuf cent quatre-

vingt-douze dollars et soixante-dix-huit cents (2 754 992.78 $) (517 976 à 518 123) par dépôt direct 

et des chèques numérotés de 25 993 à 25 996 pour un montant de cinq mille neuf cent cinquante 

dollars et cinq cents (5 950.05 $). Aucun chèque n’a été annulé.  

 

Le rapport des dépenses autorisées conformément au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 

(engagements) est également déposé. 

 

 

3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 

 

Résolution no 2023-10-256 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  

D’autoriser le paiement des comptes suivants :  

 

    Montant initial 

Mandats 

supplémen- 

taires 

Montant  

taxes incluses 

3.2.1 

2022-08-188 (22-560) Honoraires professionnels en 

architecture et en ingénierie pour la préparation des plans 

et devis et la surveillance des travaux de rénovation de 

l'hôtel de ville 

Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement pour 

l'hôtel de ville et l'excédent de fonctionnement non affecté 

(ADM-003583)  

Roy Jacques Darisse Architecte Inc. / Facture 145-22 (#8) / 

Paiement #6 

       193 847.85  $        7 042.22  $        9 347.47  $  

3.2.2 

2023-05-136 - Travaux de rénovation de l'hôtel de ville 

Dépense payée à même le règlement d'emprunt 691-23 

décrétant une dépense de 2 785 000$ et un emprut de 2 785 000 

pour des travaux de rénovation de l'hôtel de ville ainsi que la 

subvention de PRACIM d'un montant maximum de 1 983 800$ 

Les Constructions A. Carrier inc. / Facture #006080 / 

Paiement #1 

    2 735 485.20  $      350 849.94  $  

3.2.3 

2023-06-170 Mandat d'honoraires professionnels en 

ingénierie pour le contrôle qualitatif des sols et matériaux 

pour le projet de prolongement de la rue Goulet 

Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement affecté à 

l'aqueduc et les égouts domestique et pluvial. (ADM-003723) 

Englobe corp. / Facture # 00143129 / Paiement #3 

         25 001.01  $             711.82  $  

3.2.4 

2022-02-57 Honoraires professionnels pour une étude de 

faisabilité pour l'augmentation de la protection incendie 

dans le parc Guy-Poulin 

Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement affecté à 

l'aqueduc, l'égout domestique et pluvial (ADM-3491) 

SNC-Lavalin Inc. / Factures #1669316 et 1669395 /  

Paiement #4 

         25 294.50  $          4 481.36  $  

3.2.5 

2023-06-166 (23-582) Travaux de constructions de la rue 

Goulet  

Dépense payée à même le règlement d'emprunt 685-22 

décrétant un emprunt de 4 450 000$ et une dépense de 

4 450 000 $ pour des travaux de réfection et de prolongement 

d’infrastructures d’aqueduc, d’égouts et de voirie sur la rue 

Goulet 

R.J. Dutil et Frères inc. / Facture # 2023103 / Paiement #4 

    4 488 651.69  $      561 497.01  $  

3.2.6 

2023-06-165 (23-591) Travaux de prolongement du Parc 

Industriel 

Dépense payée à même le règlement d'emprunt 670-20 

décrétant une dépense de 3 300 000$ et un emprunt de 

3 300 000$ 

Giroux & Lessard Ltée / Facture # 011157 / Paiement #1 

    1 117 718.50  $        41 603.70  $  

 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  



 

 

3.3 États des résultats au 30 septembre 2023 

 

Les états comparatifs des revenus et des dépenses au 30 septembre 2023 déposés par le directeur 

général et trésorier-adjoint sont présentés par le maire et indique des revenus de onze millions cent 

soixante et onze mille cent quarante-six dollars (11 171 146 $) et des dépenses de l’ordre de sept 

millions neuf cent vingt-deux mille quatre cent cinquante-sept dollars (7 922 457 $). 

 

 
 

 

3.4 Demande de dons 

 

Résolution no 2023-10-257 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

 

D’accorder un montant de 250 $ à la Corporation du prêt d’honneur afin de contribuer aux prêts ou 

bourses d’études remises aux étudiants de Saint-Joseph poursuivant des études postsecondaires et 

qui ont fait preuve de persévérance. 

 

D’accorder un montant de 650 $ plus les taxes applicables au Centre d’action bénévole Beauce-

Centre correspondant à la location gratuite de la salle Desjardins au Centre Frameco pour la tenue 

du Salon des Aînés – 2e édition qui aura lieu les 18 et 19 octobre 2023. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

3.5 Signataires autorisés pour les chèques, effets et autres documents financiers 

 

Résolution no 2023-10-258 

 

Attendu que des modifications doivent être apportées auprès de Desjardins afin d’autoriser les 

signataires ;  

 



 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 

 

Que le maire ou, en son absence, monsieur le conseiller Normand Boutin et la trésorière, ou en son 

absence, le directeur général, soient autorisés sous la signature de deux sur quatre d’entre elles à 

signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce les chèques, effets et autres documents 

financiers et généralement faire le nécessaire. 

 

Que M. Serge Vachon, maire, Mme Catherine Allaire, directrice des finances et trésorière ou 

M. Simon Leclerc, directeur général, soit autorisé(e) à agir comme administrateur principal AccèsD 

Affaire. 

 

Que la présente résolution abroge les résolutions nos 2021-11-332 et 2022-11-266.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

3.6 Contrat pour l’installation du câblage informatique pour les travaux de rénovation de 

l’hôtel de ville 

 

Résolution no 2023-10-259 

 

Attendu que le câblage informatique doit être réalisé à l’occasion des travaux de rénovation de 

l’hôtel de ville situé au 843, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

 

De mandater l’entreprise Solutions GA pour l’installation du câblage informatique de l’hôtel de 

ville situé au 843, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce au montant de vingt et un mille six 

cent quinze dollars et trente cents (21 615.30 $) taxes incluses selon leur offre de services en date 

du 14 septembre 2023. 

 

Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 691-23 décrétant une dépense de 

2 785 000 $ et un emprunt de 2 785 000 $ pour des travaux de rénovation de l’hôtel de ville. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

4.1 Dérogation mineure pour la propriété située au 896, rang de la Petite-Montagne à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 875 973 du Cadastre du Québec, zone F-110.1 

 

Résolution no 2023-10-260 

 

Attendu que le propriétaire de l’immeuble situé au 896, rang de la Petite-Montagne à Saint-Joseph-

de-Beauce, numéro de lot 3 875 973 du Cadastre du Québec, zone F-110.1 désire obtenir la 

dérogation suivante :  

 

- Dérogation à l’article 336 du règlement de zonage 627-14 visant à rendre réputée conforme 

la superficie d’un abri forestier situé dans une zone agricole à 26,75 mètres carrés au lieu de 

20 mètres carrés. 

 

Attendu que la demande de dérogations mineures répond aux critères mentionnés à l’article 15 du 

règlement sur les dérogations mineures n° 630-15 ; 

 

Attendu que la demande de dérogations mineures ne porte pas sur des dispositions règlementaires 

adoptées en vertu des paragraphes 16° ou 16.1° du deuxième alinéa de l’article 113 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1) ; 

 

Attendu que la demande de dérogations mineures ne provient pas d’un lieu visé au deuxième alinéa 

de l’article 145.2 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1) ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 

écrit n’a été reçu ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 

contribuable ne s’est exprimé ; 

 

Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ;  

 



 

 

 

Attendu que la présente demande est strictement liée à la demande de permis no 2023-0189 ; 

 
Attendu que le délai de validité de la présente résolution devient caduc dix-huit mois après sa date 

de prise d’effet si l’objet de la dérogation n’est pas réalisé, en vertu de l’article 28 du règlement sur 

les dérogations mineures no 630-15 ; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu :  

 

D’accepter la dérogation suivante : 

- Dérogation de l’article 336 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre réputé 

conforme, la superficie d’un abri forestier situé dans une zone agricole à 26,75 mètres 

carrés au lieu de 20 mètres carrés. 

 

À condition de respecter les conditions suivantes : 

- Obtenir une autorisation de la CPTAQ ; 

- Démolir l’abri forestier existant. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

4.2 Appui à une demande d’autorisation à la CPTAQ visant à autoriser l’utilisation du lot 

3 875 973 à une fin autre que l’agriculture 

 

Résolution no 2023-10-261 

 

Attendu que monsieur André Vachon est propriétaire du lot 3 875 973 du Cadastre du Québec, situé 

au 896 rang de la Petite-Montagne à Saint-Joseph-de-Beauce ; 

 

Attendu que monsieur André Vachon désire obtenir de la Commission de protection du territoire 

agricole du Québec l’autorisation d’utiliser une partie de son lot pour fins autres qu’agricoles afin 

d’y construire un abri forestier de 26,75 mètres carrés ; 

 

Attendu que la demande déposée auprès de la municipalité fait l’objet d’une demande 

d’autorisation pour l’utilisation pour fins autres qu’agricoles du lot 3 875 973 du Cadastre du 

Québec ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu :  

 

Que le conseil municipal recommande à la Commission de protection du territoire agricole du 

Québec D’ACCEPTER cette demande d’autorisation, et ce, pour les motifs ci-après exposés : 

 

▪ Considérant que l’utilisation à des fins agricoles ou acéricoles du lot 3 875 973 ne serait 

pas davantage limitée, mais plutôt favorisée ; 

 

▪ Considérant que l’autorisation demandée n’entraînera aucun impact sur l’homogénéité des 

exploitations agricoles situées à proximité du lot concerné ; 

 

▪ Considérant que l’autorisation demandée n’entraînera aucun impact négatif sur 

l’agriculture ; 

 

▪ Considérant que l’autorisation demandée n’aurait aucun impact majeur sur la préservation 

des ressources en eau et en sol pour l’agriculture sur le territoire de la ville et de la région ; 

 

▪ Considérant qu’aucune distance séparatrice ne s’applique dans le cadre de l’autorisation 

demandée ; 

 

▪ Considérant que l’autorisation n’aurait pas pour effet de constituer des propriétés foncières 

dont la superficie est insuffisante pour y pratiquer l’agriculture ; 

 

▪ Considérant que le plan de développement de la zone agricole de la MRC Beauce-Centre 

a été observé dans le cadre de l’autorisation demandée ; 

 

▪ Considérant que la demande est conforme au règlement de zonage de la Ville de 

Saint-Joseph-de-Beauce ; 

 



 

 

▪ Considérant que le conseil municipal a pris en considération les critères de décision édictés 

aux articles 12, 58.2, 61.1 et 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 

agricoles (L.R.Q., c. P-41.1). 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

4.3 Adoption du règlement 627-21-23 modifiant le règlement de zonage 627-14 visant à 

modifier la grille de spécifications I-3 

 

Résolution no 2023-10-262 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 

c. C-19) ; 

 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le conseil 

peut modifier son Règlement de zonage ; 

 

Attendu que le conseil souhaite favoriser la consolidation de ses parcs industriels et commerciaux. 

 

Attendu que le conseil désire contrôler l’éparpillement des services ;  

 

Attendu que le conseil désire ajouter un usage particulier de lave-auto, spécifiquement autorisé 

pour la zone I-3 ; 

 

Attendu que pour atteindre ces objectifs, le règlement de zonage 627-14 doit être modifié ; 

 

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 14 août 2023 ; 

 

Attendu que le projet de règlement a été déposé lors de la séance ordinaire du 14 août 2023 ; 

 

Attendu que le premier projet de règlement a été adopté à la séance ordinaire du 14 août 2023 ; 

 

Attendu qu’une assemblée publique de consultation a été tenue le 6 septembre 2023 à 18h30 ; 

 

Attendu qu’aucune modification n’a été apportée depuis le dépôt et l’adoption du premier et second 

projet de règlement ;  

 

Attendu que le présent projet de règlement comprend des dispositions susceptibles d’approbation 

référendaire ;  

 

Attendu que le second projet de règlement 627-21-23 a été adopté lors de la séance ordinaire du 

11 septembre 2023 ;   

 

Attendu qu’un avis aux personnes intéressées et ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire 

et de signer une demande de participation à un référendum a été donné et publié le 22 septembre 

2023 conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1) ;  

 

Attendu que le second projet de règlement n’a fait l’objet d’aucune demande valide de la part des 

personnes intéressées et ayant le droit d’être inscrite sur la liste référendaire, par conséquent ce 

dernier est réputé approuvé par les personnes intéressées ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

 

Que le règlement suivant soit adopté : 

 

ARTICLE 1 Titre du règlement 

 

Le présent règlement s’intitule :  

 

« Règlement 627-21-23 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à modifier la grille de 

spécifications I-3 » 

 

 

 

 

  



 

 

GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 

 

 

ARTICLE 2 Modification de la grille des spécifications I-3 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 

spécifications I-3 est modifiée, le tout tel que présenté à l’annexe 1 du présent règlement. 

 

 

ARTICLE 3 Entrée en vigueur 

 

 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

Adoptée à l'unanimité des membres du conseil présents 

 

 

4.4 Dépôt du procès-verbal du Comité de démolition – 1365, avenue du Palais 

 

Résolution no 2023-10-263 

 

Attendu que le règlement 689-23 relatif à la démolition d’immeubles est en vigueur depuis le 

23 mars 2023 ; 

 

Attendu qu’une demande de démolition a été soumise pour la propriété située au 1 365 avenue du 

Palais à Saint-Joseph-de-Beauce ; 

 

Attendu que le Comité de démolition a tenu une séance publique le 18 septembre 2023 à 20h au 

Centre Frameco ;  

 

Attendu que le procès-verbal du Comité doit être transmis au conseil municipal ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

De déposer le procès-verbal du 18 septembre 2023 du comité de démolition pour la propriété située 

au 1 365 avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

5.1 Embauche de personnel au restaurant du Centre Frameco 

 

Résolution 2023-10-264 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :  

 

Que le conseil autorise l’embauche de mesdames Mary-Lee Drouin, Amélie Ouellet et Martine 

Nadeau comme préposées au restaurant de l’aréna, selon les conditions de travail établies en 

fonction de la Politique d’embauche des étudiants et autres salariés en vigueur. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

5.2 Protocole d’entente pour la location du théâtre  

 

Résolution 2023-10-265 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

D’autoriser M. André Lambert, directeur du service des loisirs, de la culture, des activités 

communautaires et touristiques, à signer l’entente avec M. Sébastien Hamel pour l’utilisation du 

Théâtre de l’Hôtel de ville pour une période de trois (3) ans débutant le 1er mai 2024 pour la 

présentation de pièces de théâtre tel que prévu au protocole d’entente à intervenir. Un montant de 

1.25$ par billet vendu lors de toutes les représentations sera remis à la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 



 

 

5.3 Renouvellement du bail avec Équijustice 

 

Ce point est reporté à une séance ultérieure. 

 

 

5.4  Bail de location avec le Centre d’action bénévole Beauce-Etchemin (CABBE) 

 

Ce point est reporté à une séance ultérieure. 

 

 

5.5 Installation du système LiveBarn au Centre Frameco 

 

Résolution no 2023-10-266 

 

Attendu que le système LiveBarn est une solution de diffusion en continu entièrement 

automatisée et permet aux abonnés d’avoir accès aux parties qui sont présentées dans les centres 

sportifs ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :  

 

D’autoriser l’installation du système LiveBarn et les équipements requis au Centre Frameco pour 

une durée de six ans. Les frais d’installation et d’entretien de l’ensemble du matériel et des logiciels 

sont à la charge de LiveBarn inc. Le contrat prévoit aussi la promotion du service par la Ville. 20 % 

des revenus générés par les adhésions seront remis à la Ville avec l’utilisation d’un code unique.  

 

D’autoriser le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et 

touristiques, M. André Lambert, à signer le contrat pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

6.1  Adoption du règlement 576-2-23 modifiant le règlement 576-09 décrétant l’imposition 

d’une taxe pour le financement des centres d’urgence 9-1-1 

 

Résolution no 2023-10-267 

 

Attendu que la Loi sur la sécurité civile prévoit que toute municipalité locale, à l’exception d’un 

village nordique, doit s’assurer des services d’un centre d’urgence 9-1-1 afin de répondre aux 

appels d’urgence sur son territoire ;  

 

Attendu que la taxe municipale pour le 9-1-1 est l’une des sources de financement permettant aux 

municipalités d’assurer leur financement ;  

 

Attendu que le 28 septembre 2023 est entré en vigueur le Règlement modifiant le Règlement 

encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1 édicté par le gouvernement ayant pour effet de : 

 

• Rehausser le montant de la taxe municipale pour le 9-1-1 à 0,52 $ par mois, par numéro de 

téléphone, à compter du 1er janvier 2024 ;  

 

• Mettre en place un mécanisme d’indexation annuelle du montant de la taxe, qui sera 

applicable au 1er janvier de chaque année à compter de 2025 ;  

 

Attendu que toute modification au Règlement encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1 nécessite 

que les municipalités ajustent leur règlement, conformément à l’article 244.70 de la Loi sur la 

fiscalité municipale (LFM) ;  

 

Attendu que l’article 244.69 de la LFM stipule que l’adoption d’un tel règlement n’a pas à être 

précédée d’un avis de motion et d’un projet de règlement ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

 

D’adopter le présent règlement, et il est statué et décrété ce qui suit : 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Règlement 576-2-23 modifiant le règlement 576-09 décrétant l’imposition  

d’une taxe pour le financement des centres d’urgence 9-1-1 

 

 

Article -1- Préambule 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

Article -2- Titre du règlement 

 

Le présent règlement porte le titre de : « Règlement 576-2-23 modifiant le règlement 576-09 

décrétant l’imposition d’une taxe pour le financement des centres d’urgence 9-1-1 ». 

 

Article -3- Objet 

 

- L’article 2 du règlement no 576-09 est remplacé par le suivant : 

 

2-  À compter du 1er janvier 2024 est imposée sur la fourniture d’un service téléphonique une 

taxe dont le montant est, pour chaque service téléphonique, de 0,52 $ par mois par numéro 

de téléphone ou, dans le cas d’un service multiligne autre qu’un service Centrex, par ligne 

d’accès de départ. 

 

- Le règlement no 576-09 est modifié par l’insertion après l’article 3, du suivant : 

 

4-  Le montant de la taxe est indexé, au 1er janvier de chaque année à compter de 2025, selon le 

taux correspondant à la variation annuelle de l’indice moyen d’ensemble, pour le Québec, 

des prix à la consommation, sans les boissons alcoolisées, les produits du tabac, les articles 

pour fumeurs et le cannabis récréatif, pour la période de 12 mois qui se termine le 30 juin de 

l’année qui précède celle pour laquelle le montant de la taxe doit être indexé. 

 

 

Ce montant, ainsi indexé, est diminué au cent le plus près s’il comprend une fraction de cent 

inférieure à 0,005 $; il est augmenté au cent le plus près s’il comprend une fraction de cent 

égale ou supérieure à 0,005 $. 

 

 Le résultat de cette indexation correspond au montant publié par le ministre des Affaires 

municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire dans la Partie 1 de la Gazette 

officielle du Québec, conformément à l’article 2.1 du Règlement encadrant la taxe 

municipale pour le 9-1-1 (chapitre F-2.1, r.14). 

 

Article -4- Entrée en vigueur 

 

L’article 4 du règlement no 576-09 est remplacé par le suivant : 

 

5-  Le présent règlement entre en vigueur à la date de publication d’un avis à cet effet que le 

ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire fait publier à 

la Gazette officielle du Québec. 

 

Adoptée à l'unanimité des membres du conseil présents 

 

 

6.2 Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps 

partiel 

 

Résolution no 2023-10-268 

 

Attendu que le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité incendie 

municipal prévoit les exigences de formation pour les pompiers des services de sécurité incendie 

afin d’assurer une qualification professionnelle minimale ; 

 

Attendu que ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux municipalités la formation 

d’équipes de pompiers possédant les compétences et les habiletés nécessaires pour intervenir 

efficacement en situation d’urgence ; 

 



 

 

Attendu qu’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi le Programme d’aide financière 

pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel et qu’il a été reconduit ; 

 

Attendu que ce Programme a pour objectif principal d’apporter aux organisations municipales une 

aide financière leur permettant de disposer d’un nombre suffisant de pompiers qualifiés pour agir 

efficacement et de manière sécuritaire en situation d’urgence ; 

 

Attendu que ce Programme vise également à favoriser l’acquisition des compétences et des 

habiletés requises par les pompiers volontaires ou à temps partiel qui exercent au sein des services 

de sécurité incendie municipaux ; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire bénéficier de l’aide financière offerte par 

ce programme ; 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce prévoit la formation de 10 pompiers pour le 

programme Matières dangereuses Opération (hors programme), 4 pompiers pour le programme 

Opérateur de véhicule d’élévation, 4 pompiers pour le programme Désincarcération (hors 

programme) et 10 pompiers pour le programme Prévention des impacts psychologiques chez les 

pompiers au cours de la prochaine année pour répondre efficacement et de manière sécuritaire à 

des situations d’urgence sur son territoire ; 

 

Attendu que la Ville doit transmettre sa demande au ministère de la Sécurité publique par 

l’intermédiaire de la MRC Beauce-Centre en conformité avec l’article 6 du Programme. 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu : 

 

De présenter une demande d’aide financière pour la formation de de 10 pompiers pour le 

programme Matières dangereuses Opération (hors programme), 4 pompiers pour le programme 

Opérateur de véhicule d’élévation, 4 pompiers pour le programme Désincarcération (hors 

programme) et 10 pompiers pour le programme Prévention des impacts psychologiques chez les 

pompiers dans le cadre du Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires 

ou à temps partiel au ministère de la Sécurité publique et de transmettre cette demande à la MRC 

Beauce-Centre. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

6.3 Achat d’un véhicule tout-terrain 

 

Ce point est reporté à une séance ultérieure. 

 

 

7.1  Contrat 23-594-G Travaux de rapiéçage de routes 

 

Résolution no 2023-10-269 

 

Attendu que des demandes de prix ont été demandées pour les travaux de rapiéçage de routes 

(demande de prix 23-594-G) ;  

 

Attendu que trois (3) offres de prix ont été reçues, soit : 

 

  Prix à la tonne  

Asphalte Nicolas Lachance Inc. Au montant de  182.81 $ Taxes incluses 

Pavage Sartigan Ltée Au montant de  186.26 $ Taxes incluses 

Les Pavages de Beauce Ltée Au montant de  258.85 $ Taxes incluses 

 

Attendu que le règlement 658-18 sur la gestion contractuelle autorise l’octroi de contrat de gré à 

gré jusqu’au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 

soumissions publique en vertu de l’article 573 Loi sur les Cités et Villes (L.C.V.);  

 

Attendu que l’offre de prix reçue de Asphalte Nicolas Lachance Inc. au montant de cent quatre-

vingt-deux dollars et quatre-vingt-un cents (182.81 $) taxes incluses (prix à la tonne) étant la plus 

basse offre de prix conforme aux exigences de la demande de prix ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  

 

 



 

 

D’octroyer le contrat pour les travaux de rapiéçage de routes à l’entreprise Asphalte Nicolas 

Lachance Inc. au montant de cent quatre-vingt-deux dollars et quatre-vingt-un cents (182.81 $) 

taxes incluses (prix à la tonne) suite aux demandes de prix 23-594-G (contrat de gré à gré). Le 

contrat prévoit environ 314.34 tonnes.   

 

Que cette dépense soit payée à même la subvention reçue du programme d’aide à la voirie locale 

volet projets particuliers d’amélioration (18 000 $), la subvention reçue du programme d’aide à la 

voirie locale volet projets particuliers d’amélioration (10 000 $) et le solde, avec le budget 

d’opération. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

7.2 Contrat 23-605-G Soufflage hivernal sur le territoire 

 

Résolution no 2023-10-270 

 

Attendu que des demandes de prix ont été demandées à trois entreprises pour le soufflage hivernal 

sur le territoire (demande de prix 23-605-G) ;  

 

Attendu que deux (2) offres de prix ont été reçues, soit : 

 
  Taux horaire incluant la 

machinerie et l’opérateur 

 

Ferme Donald Vachon et fils inc. Au montant de  342.63 $ Taxes incluses 

9203-9304 Québec inc. Au montant de  350.67 $ Taxes incluses 

 

Attendu que le règlement 658-18 sur la gestion contractuelle autorise l’octroi de contrat de gré à 

gré jusqu’au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de 

soumissions publique en vertu de l’article 573 Loi sur les Cités et Villes (L.C.V.);  

 

Attendu que l’offre de prix reçue de Ferme Donald Vachon et fils inc. au taux horaire de trois cent 

quarante-deux dollars et soixante-trois cents (342.63 $) taxes incluses étant la plus basse offre de 

prix conforme aux exigences de la demande de prix ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

D’octroyer le contrat pour le soufflage hivernal sur le territoire à l’entreprise Ferme Donald Vachon 

et fils inc. au taux horaire de trois cent quarante-deux dollars et soixante-trois cents (342.63 $) taxes 

incluses suite aux demandes de prix 23-605-G (contrat de gré à gré). Le contrat prévoit 50 heures 

garanties.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

7.3 Nomination d’un technicien en eau potable et eaux usées 

 

Résolution no 2023-10-271 

 

Attendu que le poste de technicien en eau potable et en eaux usées au service des travaux publics 

est vacant et qu’un remplaçant doit être nommé ;  

 

Attendu qu’un employé à l’interne a manifesté un intérêt envers ce poste et les conditions de 

travail ;   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

Que le conseil municipal nomme M. Anthony Pruneau au poste de technicien en eau potable et aux 

usées au service des travaux publics selon les conditions de travail établies en fonction de la 

convention collective des cols bleus selon l’échelon 5.  

 

La nomination est effective et prévoit une transition progressive du poste actuel au nouveau poste 

de technicien en eau potable et aux usées afin de permettre à l’employeur le temps d’assurer une 

transition des connaissances et des ressources.  

 

La date officielle d’entrée en fonction au poste de technicien en eau potable et aux usées sera 

déterminée par le directeur des travaux publics et d’ingénierie.  

 



 

 

Cette nomination prévoit la formation appropriée de l’employé aux frais de la Ville, soit les cours 

OW2 (traitement eaux usées) et OTUFD (eau souterraine avec filtration). 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée  

 

10.1 Questions relatives à la séance 

 

Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Une (1) question relative au sujet 

de la séance a été répondue par le conseil municipal. 

 

10.2  Autres questions 

 

Environ vingt et une (21) questions relatives à d’autres sujets d’intérêt communautaire ont été 

répondues. 

 

 

11- Levée de la séance  

 

Résolution no 2023-10-272 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin que la séance soit levée. Il est 21h16. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 

 

         

Nancy Giguère, greffière  Serge Vachon, maire  

  



 

 

4.3 Adoption du règlement 627-21-23 modifiant le règlement de zonage 627-14 visant à 

modifier la grille de spécifications I-3 

 

ANNEXE 1 

 
 


